Le Handi’Metre

Lutter contre les violences faites aux femmes en situation de handicap

80% des femmes en situation de handicap sont victimes de violences
psychologiques et physiques et courent un risque plus élevé que les autres de
subir des violences sexuelles.*

Les violences faites aux femmes en situation de handicap, c’est quoi ?

Ce sont des violences spécifiques comme les violences matérielles, administratives,
psychologiques, économiques, institutionnelles, médicales, physiques, sexuelles, etc.

Les femmes en situation de handicap sont des personnes et des citoyennes a part entiere.
Les violences dont elles sont victimes doivent impérativement cessetr.
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BESOIN D’AIDE ?

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir :

01 40 47 06 06 : EVFH - appel anonyme non
surtaxé du lundi au vendredi de 1®h a 17h ;
ecoute@fdfa.fr - pour les femmes déficientes
auditives ;

3919 - appel anonyme et gratuit ;

114 - SMS ou visio pour les personnes sourdes ou
malentendantes ;

17 - police / gendarmerie.

Source : Résolution du Parlement européen du 26 avril 2007 sur la situation
des femmes handicapées dans ['Union européenne (2006/2277(INI)).
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TU ES EN DANGER, NE RESTE PAS SEULE !

TOUT VA BIEN

Ton ou ta partenaire doit voir en toi une femme /

Tu es victime de validisme, de discriminations, de
sexisme et d’actes de violence qui sont punis par la loi

un étre humain avant tout, pas seulement une

personne en situation de handicap.

quand ton ou ta partenaire...

1L/ Elle...



